
Rapport annuel sur les dépenses de voyages, d’accueil et 
de conférences 
Musée canadien pour les droits de la personne  
Comme l’exige la Directive sur les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et d’événements du Conseil 
du Trésor, le présent rapport fournit de l’information sur les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences 
du Musée canadien pour les droits de la personne pour l’exercice se terminant le 31 mars 2025, sauf 
l’information non communiquée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information ou de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences du Musée appuient le mandat du Musée. 

Dépenses de voyages, d’accueil et de conférences 

Musée canadien pour les droits de la personne 
 

Catégorie de dépenses 

Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2025  
(en milliers de dollars) 

Dépenses pour 
l’exercice se terminant 
le 31 mars 2024  
(en milliers de dollars) 

Écart  
(en milliers de  
dollars) 

Voyages   

 Activités de 
fonctionnement 

297  268  29  

 Principales parties 
prenantes 

41  76  (35)  

 Gouvernance interne 71  101  (30)  

 Formation 37  65  (28)  

 Autre 2  2  -  

A. Total des dépenses de 
voyages 

448  512  (64)  

B. Accueil 171  157  14  

C. Frais de conférence 43  64  (21)  

Total [A+B+C] 662  733  (71)  

Explications des écarts importants en comparaison avec l’exercice précédent 
Les dépenses globales ont diminué de 10 % par rapport à l’exercice précédent. Cette réduction est attribuable à 
la baisse des frais de voyages et des frais de conférence, l’accent ayant été mis sur la formation locale et interne 
et sur la participation ciblée à des conférences. La légère augmentation des frais d’accueil est due à une 
augmentation des programmes publics où des rafraîchissements ont été servis. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=27228
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/

